
 
 
 

SEANCE DU 6 NOVEMBRE 2019 

___________________________ 

 

DÉCISION N° 2019 / 158 / PALAIS DES SPORTS FRONTIGNAN / 1 

________________________ 
 

MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE FRONTIGNAN DANS LE CADRE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
DU PROJET DE PALAIS DES SPORTS DE SETE AGGLOPOLE MEDITERRANEE (34) 

 
 

 
La Commission nationale du débat public, 

 

 vu le code de l’environnement en ses articles L. 121-15-1 et suivants, et notamment l’article L. 121-19,  

 vu la décision n°2019-I-1184 du préfet de l'Hérault du 12 septembre 2019, relative à la  mise en 
compatibilité du PLU de Frontignan dans le cadre de la déclaration d'utilité publique du projet de palais 
des sports de Sète Agglopôle Méditerranée et décidant que Sète Agglopôle Méditerranée devra organiser 
une concertation préalable, selon les modalités des articles L. 121-16 et L. 121-16-1, sur le territoire de 
l'agglomération et pour une durée de 30 jours, suite à l’exercice du droit d’initiative de la commune de 
Frontignan, 

 vu l'extrait du registre des délibérations du conseil communautaire n° 2019-49 du 16 mai 2019 valant 
déclaration d'intention sur le projet de palais des sports avec mise en compatibilité du PLU, 

 vu le courrier et le dossier annexé adressés le 21 octobre 2019 de François COMMEINHES, Président de 
Sète Agglopôle Méditerranée, demandant à la CNDP la désignation d'un garant pour la mise en 
compatibilité du PLU de Frontignan dans le cadre de la déclaration d'utilité publique du projet de palais 
des sports de Sète Agglopôle Méditerranée, 

 
Considérant que : 
 

- ce projet comporte des enjeux environnementaux locaux et d’aménagement du territoire importants, 

 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1 : 
 
Madame Catherine WALERY et Monsieur Philippe QUEVREMONT sont désignés garants de la concertation 
préalable de la mise en compatibilité du PLU de FRONTIGNAN dans le cadre de la déclaration d'utilité publique du 
projet de palais des sports de Sète agglomération Méditerranée. 
 
Article 2 : 
 
La présente décision sera publiée au journal officiel de la République. 

 
 

La Présidente 

 
Chantal JOUANNO 


